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PARC BERTOLD
Dog Run - Proposition B - Revised
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VILLE DE BAIE D'URFÉ
Parc Bertold

Lakeshore Road, Qc

L'entrepreneur devra vérifier toutes les mesures, tous les plans,
détails et spécifications ainsi que les conditions particulières au
projet et rapporter toutes erreurs, ommisions et anomalies à
l'architecte paysagiste avant de commencer les travaux.
L'entrepreneur doit consulter l'architecte paysagiste avant d'effectuer
tout changement. Les cotes sur lesplans ont priorités sur l'échelle.
Aucune dimension ne doit être mesurée directement sur les dessins.
Les matériaux et leur mise en oeuvre doivent être conformes aux
règles de l'art ainsi qu'aux codes et normes en vigueurs. Ces plans
sont protégés par les droits d'auteurs. Toutes reproductions ou
utilisation sans le consentement de l'architecte paysagiste est
interdite. Avant de procéder aux travaux, il est de la responsabilité du
client d'obtenir l'autorisation de la ville. Pour toutes modifications
demandées par le client après l'émission du certificat d'autorisation
et/ou permis de construire, il est également de la responsabilité du
client d'obtenir l'autorisation de la ville.

Issued for discussion1 2018-09-18

Issued for CLIENT APPROBATION2 2018-10-18

Issued for CLIENT APPROBATION3 2018-10-25

NOTE:
It is the City's responsibility to get the MELCC or
MFFP's approval before any intervention in the
protected shoreline area as indicated on the
surveyor's plan. The City should contact a floating
dock specialist for the final selection of the dock to
validate the choice of product and installation.

Issued for CLIENT APPROBATION4 2018-11-21

4' High Omega Architectural
2'' X 2'' Post
Color: Black
928 lin.f

4' High Frost fence
Color: Black
304 lin.f

Floating buoy (model tbd)

Issued for CLIENT APPROBATION- Mod. of fence layout5 2019-06-05


